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Erwägungen
E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions incidentes de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). Dans les affaires patrimoniales, l'ap- pel est recevable si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, les contestations portant sur l'usage d'une chose louée sont de nature pécuniaire (arrêt du Tribunal fédéral 4C.310/1996 du 16 avril 1997 = SJ 1997 p. 493 consid. 1). Lorsque l'action ne porte pas sur le paiement d'une somme d'argent déterminée, le Tribunal détermine la valeur litigieuse si les parties n'arrivent pas à s'entendre sur ce point ou si la valeur qu'elles avancent est manifestement erronée (art. 91 al. 2 CPC). La détermination de la valeur litigieuse suit les mêmes règles que pour la procédure devant le Tribunal fédéral (RETORNAZ in : Procédure civile suisse, Les grands thèmes pour les praticiens, Neuchâtel, 2010, p. 363; SPÜHLER, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 2ème éd., 2013, no 9 ad art. 308 CPC). Dans une contestation portant sur la validité d'une résiliation de bail, la valeur liti- gieuse est égale au loyer de la période minimale pendant laquelle le contrat sub- siste nécessairement si la résiliation n'est pas valable, période qui s'étend jusqu'à la date pour laquelle un nouveau congé peut être donné ou l'a effectivement été. Lorsque le bail bénéficie de la protection contre les congés des art. 271 ss CO, il convient, sauf exceptions, de prendre en considération la période de protection de trois ans dès la fin de la procédure judiciaire qui est prévue par l'art. 271a al. 1 let. e CO (ATF 137 III 389 consid. 1.1 et 136 III 196 consid. 1.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_367/2010 du 4 octobre 2010 consid. 1.1; 4A_127/2008 du
E. 1.2
En l'espèce, le loyer annuel des locaux, charges non comprises, s'élève à 6'576 fr. En prenant en compte uniquement la durée de protection de trois ans et le montant du loyer, charges non comprises, la valeur litigieuse est largement supérieure à 10'000 fr. (6'576 fr. x 3 = 19'728 fr.).
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C/16274/2012 La voie de l'appel est ainsi ouverte.
E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC; HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème éd., 2010, n. 2314 et 2416; RETORNAZ, op. cit., p. 349 ss, n. 121).
E. 1.4
Les maximes de procédure qui ont prévalu en première instance s'appliquent également en appel (VOLKART, DIKE-Komm-ZPO, 2011, n° 7 ss ad art. 316 CPC; REETZ/HILBER, Kommentar zur schweizerischen Zivilprozessordnung, 2ème éd., 2013, n° 16 ad art. 316 CPC).
E. 1.5
Selon l'art. 311 CPC, l'appel, écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance d'appel dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée, laquelle doit être jointe au dossier d'appel. A teneur de l'art. 318 al. 1 let. a à c CPC, l'instance d'appel peut confirmer la déci- sion attaquée, statuer à nouveau ou renvoyer la cause à la première instance si un élément essentiel de la demande n'a pas été jugé ou si l'état de fait doit être com- plété sur des points essentiels. Compte tenu du fait que l'appel ordinaire a un effet réformatoire, l'appelant ne saurait, sous peine d'irrecevabilité, se limiter à conclure à l'annulation de la déci- sion attaquée mais doit, au contraire, prendre des conclusions au fond permettant à l'instance d'appel de statuer à nouveau (ACJC/1659/2012, consid. 2.4, ACJC/716/2012 consid. 2.2; JEANDIN, in Code de procédure civile commenté, BOHNET/HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY, 2011, n. 4 ad art. 311 CPC). A cet égard, l'instance d'appel n'est habilitée à renvoyer la cause à la première instance qu'exceptionnellement (JEANDIN, op. cit., n. 4 ad art. 318 CPC), aux conditions prévues par l'art. 318 al. 1 let. c CPC, c'est-à-dire si un élément essentiel de la demande n'a pas été jugé (ch. 1) ou si l'état de fait doit être complété sur des points essentiels (ch. 2). Dans le cas présent, l'appel a été interjeté dans le délai. L'appelante sollicite toute- fois uniquement l'annulation du jugement querellé et ne formule aucune conclu- sion au fond. Dès lors, l'appel est irrecevable. Même si l'appel avait été recevable, il n'aurait pas été fondé, compte tenu des mo- tifs qui suivent.
E. 2
juin 2008 consid. 1.1; 4A_516/2007 du 6 mars 2008 consid. 1.1). Quant au dies a quo, il court dès la fin de la procédure judiciaire. Dès lors que la valeur litigieuse doit être déterminable lors du dépôt du recours, il convient de se référer à la date de la décision cantonale (arrêts du Tribunal fédéral 4A_187/2011 du 9 juin 2011 consid. 1.1 et 4A_189/2011 du 4 juillet 2011 consid. 1.1).
E. 2.1
Par une formulation confuse, l'appelante s'en rapporte à justice au sujet de la compétence du Tribunal des baux et loyers, tout en expliquant que le jugement attaqué n'est pas clair sur ce point.
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E. 2.2
A teneur de l’art. 89 al. 1 let. a LOJ, le Tribunal des baux et loyers connaît des litiges relatifs au contrat de bail à loyer (art. 253 à 273c CO) et au contrat de bail à ferme non agricole (art. 275 à 304 CO) portant sur une chose immobilière. La notion "litiges relatifs aux baux et loyers" comprend toute prétention qui se fonde sur un état de fait relevant du droit du bail ou pouvant tomber sous le coup du droit du bail (ACJC/1149/2011 du 19 septembre 2011, consid. 4.2.1). Le Tribunal des baux et loyers est compétent lorsque l'état de fait à la base du liti- ge relève essentiellement du droit du bail (arrêt du Tribunal fédéral 4A_519/2007 du 6 février 2008 consid. 3). L'appel doit être motivé. Cela signifie que l'appelant a le fardeau d'expliquer les motifs pour lesquels le jugement attaqué doit être annulé et modifié, par référence à l'un et/ou l'autre motif(s) prévu(s) à l'art. 310 CPC. La maxime inquisitoire et la maxime d'office ne dispensent pas l'appelant de motiver correctement. L'instance supérieure doit pouvoir comprendre ce qui est reproché au premier juge sans avoir à rechercher des griefs par elle-même, ce qui exige une certaine précision quant à l'énoncé et à la discussion des griefs (JEANDIN, op. cit., n. 3 ad art. 311 CPC).
E. 2.3
En l'espèce, le grief d'incompétence du Tribunal des baux et loyers est irre- cevable, pour défaut de motivation, l'appelante ne motivant pas son grief - si tant est que s'en rapporter à justice puisse être considéré comme un grief -, puisque celle-ci n'explique pas les motifs pour lesquels, selon elle, le Tribunal des baux et loyers ne serait pas compétant. Cela étant, la compétence de celui-ci est bien donnée, la cause portant principa- lement sur l'annulation du congé du 26 juin 2012 découlant du contrat de bail à loyer entre les parties du 1er septembre 2010 et la résolution de la question préju- dicielle concernant la qualité de membre de B______ de la coopérative n'étant pas déterminante pour la fixation de la compétence.
E. 3.1
L'appelante fait grief aux premiers juges d'avoir constaté de manière inexacte certains faits. Selon elle, la volonté des parties de lier la qualité de cheminot de B______ à celle de sociétaire-locataire a été établie, ce que les premiers juges n'ont pas retenu, de sorte que B______ a perdu la qualité de membre de la coopérative, au motif qu'il ne remplit plus les conditions requises lors de son admission. En outre, l'appelante soutient que l'attribution des appartements de la coopérative à des personnes ne travaillant pas pour D______ est exclue si des sa- lariés des D______ sont candidats à la location.
E. 3.2
A teneur de l'art. 310 let. b CPC, l'appel peut être formé pour constatation inexacte des faits.
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C/16274/2012 La constatation inexacte des faits mentionnée à l'art. 310 let. b CPC habilite l'ins- tance supérieure à revoir les faits sans restriction, ce qui découle de la nature ordi- naire de la voie de l'appel en vertu de laquelle le litige se continue pour ainsi dire devant l'instance supérieure. En d'autres termes, l'instance d'appel - sous réserve de ce que lui impose la maxime des débats lorsqu'elle s'applique (art. 55 CPC) – n'est nullement liée par l'appréciation des faits à laquelle s'est livré le juge de pre- mière instance (JEANDIN, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC). Pour apprécier la forme et les clauses d’un contrat, il y lieu de rechercher la réelle et commune intention des parties, sans s’arrêter aux expressions ou aux dénomi- nations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO). S'il ne parvient pas à établir avec sûreté cette volonté effective, ou s'il constate que l'un des contractants n'a pas compris la volonté réelle exprimée par l'autre, le juge recherchera le sens que les parties pouvaient ou devaient donner, selon les règles de la bonne foi, à leurs manifestations de volonté réciproques (application du prin- cipe de la confiance; ATF 125 III 435 consid. 2a, 122 III 118 consid. 2a, 118 II 342 consid. 1a et 112 II 245 consid. II/1c). Pour établir la volonté des parties, le juge peut recourir à différents éléments. En premier lieu, et à supposer que les parties aient donné leur accord expressément, il s'intéressera aux termes utilisés et/ou à leur comportements aussi bien avant qu'après la conclusion. A part les intérêts respectifs des parties, c'est aussi le but du contrat qui peut fournir des éléments d'interprétation. La notion d'intérêt tient compte de la situation concrète d'une partie et de ce qui est favorable à cette der- nière pour atteindre un certain but, alors que le but contractuel commun est celui qui motive la conclusion de l'accord (WINIGER, Commentaire romand, 2ème éd., 2012, n. 25 ss ad art. 18 CO).
E. 3.3
Les premiers juges ont considéré à raison que B______ ne réalise aucune des deux conditions prévues par les statuts de la coopérative et applicables au cas d'espèce (art. 6 al. 1 let. a et c des statuts) pour lesquels une personne physique perd la qualité de membre, parce que, d'une part, il n'a pas présenté de démission à la coopérative et, d'autre part, il remplit toujours les conditions requises lors de son admission. Ils ont précisé à juste titre que le terme "démission" indiqué à l'article 6 al. 1 let. a des statuts ne peut être compris que comme la démision de la coopérative et non la démission du sociétaire de son poste de travail auprès des D______ ou d'une société affiliée. La Cour relèvera que le texte est clair et ne laisse aucun doute quant à son interprétation, ce que la procédure a confirmé. Pour forger leur conviction, les premiers juges ont retenu à juste titre qu'à teneur de l'article 5 al. 1 in fine des statuts, les personnes physiques qui peuvent acquérir la qualité de membre de la coopérative, ne sont pas uniquement des personnes
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C/16274/2012 liées par un rapport de travail avec D______ ou les sociétés affiliées. L'explication de l'appelante sur ce point, selon laquelle l'attribution des appartements de la coopérative à des personnes ne travaillant pas pour D______ est exclue si des salariés des D______ sont candidats à la location, n'a pas été établie par la procédure, dans la mesure où les statuts sont clairs et ne prévoient rien de tel. Une telle pratique de la coopérative dans ce sens ne saurait avoir eu pour conséquence une modification des statuts. Il paraît évident, comme l'ont soutenu les premiers juges, qu'il serait tout aussi contraire à l'esprit des statuts que la démission du travailleur de sa qualité de sala- rié des D______ ou d'une société affiliée entraîne la perte de la qualité membre de la coopérative, mais que tel ne soit pas le cas du congé donné par l'employeur (cf. art. 6 al. 1 let. a des statuts).
E. 3.4
La Cour relèvera encore que l'article 6 al. 1 let. c des statuts dispose expressé- ment que les agents qui, sans qu'il y ait faute, ni volonté de leur part, ne rem- plissent plus les conditions requises pour être membre, peuvent néanmoins le res- ter jusqu'à nouvel avis. Cette disposition confirme le fait que B______ n'a pas perdu automatiquement sa qualité de membre de la coopérative du fait de la fin de ses rapports de travail avec D______.
E. 3.5
En conclusion, que ce soit dans le cadre de la constatation des faits ou dans celui de l'appréciation juridique des statuts, il est constant que les parties n'ont pas eu la volonté de lier la qualité de cheminot de B______ à celle de sociétaire- locataire, de sorte que B______ n'a pas perdu sa qualité de membre de la coopérative au moment de la fin de ses rapports de travail auprès des D______. Si l'appel avait été recevable, le jugement querellé aurait été confirmé sur ce point.
E. 4.1
L'appelante fait grief aux premiers juges d'avoir violé l'article 848 CO, au mo- tif que l'article 6 al. 1 let. c des statuts de la coopérative fait expressément réfé- rence à cet article, de sorte que la volonté des parties était de subordonner le main- tien du statut de sociétaire-locataire de B______ à son emploi au sein des D______. Selon l'appelante, cette dépendance est confirmée par celle entre son emploi et le contrat de bail à loyer.
E. 4.2
A teneur de l'art. 848 CO, lorsque la qualité d'associé est attachée à une fonc- tion ou à un emploi ou qu'elle dépend de la conclusion d'un contrat, notamment avec une société coopérative d'assurance, elle s'éteint par la perte de la fonction ou de l'emploi ou par la fin du contrat, à moins que les statuts n'en disposent autre- ment. L'article 848 CO constitue une dérogation aux règles sur la fin du sociétariat; il prévoit, en effet, une extinction ex lege de celui-ci, contrairement aux hypothèses de démission, d'exclusion ou de transfert. Cette disposition s'applique, à défaut de règle statutaire contraire, lorsque le sociétariat est "attaché" à une fonction, un em-
- 12/14 -
C/16274/2012 ploi ou un contrat. Il convient, en conséquence, de réserver son application aux cas où la dépendance entre ces divers rapports juridiques est établie et de distin- guer ceux-ci des hypothèses où l'exercice d'une profession est, par exemple, une condition à l'adhésion à une société coopérative. Dans ces dernières hypothèses, l'article 848 CO n'est pas applicable, faute de lien organique fort entre le sociéta- riat et l'activité ou le contrat. Constituent des exemples de cas visés par l'article 848 CO : les institutions de prévoyance coopératives, les contrats d'assu- rance avec des sociétés coopératives qui lient la qualité d'assuré à celle de coopé- rateur, les baux de certaines coopératives d'habitation, les emplois d'administra- teur de la société coopérative, etc. Lorsque cette disposition s’applique, la perte du sociétariat intervient ipso jure, dès la fin des rapports de fonction et d'emploi et des contrats concernés (LACHAT, Commentaire romand CO II, 2ème éd., 2008, ad art. 848, n. 1-2, 4-5 et 8).
E. 4.3
Les premiers juges ont considéré à raison que B______ n'a pas perdu sa qualité de membre, du fait que la situation de celui-ci n'entre ni dans le cadre de l'article 848 CO, ni dans celui de l'article 6 al. 1 let. c des statuts, qui fait expres- sément référence à cette disposition du Code suisse des obligations. Il est à relever que, comme l'ont retenu les premiers juges, la A______ n'est pas partie au contrat de travail et elle n'est pas l'employeur de B______, alors que les cas visés par l'article 848 CO concernent essentiellement ceux dans lesquels les parties aux rapports de travail et au rapport sociétal sont identiques, ce qui n'est pas le cas ici.
E. 4.4
Les premiers juges ont considéré à raison que l'instruction de la cause a permis d'exclure l'application de l'art. 6 al. 1 let. c des statuts dans le cas d'espèce, la qua- lité d'associé et celle d'employé des D______ n'étant pas "attachées" au sens de l'article 848 CO, notamment par le fait que B______ a commencé à travailler pour D______ en 2008 sans avoir dû, en même temps, impérativement devenir membre de la coopérative. La Cour relèvera, comme l'ont retenu les premiers juges, que les statuts de la coopérative autorisent toute personne physique ou morale de devenir membre de la A______ ainsi que la location d'appartements à des personnes, certes membres, mais qui ne sont pas employées des D______ ou des sociétés affiliées.
E. 4.5
L'argument de l'appelante, selon lequel le contrat de bail à loyer lui-même est dépendant de l'emploi de B______, n'est pas fondé. Il n'est pas contesté par les parties que la perte de la qualité de membre de la coopérative autorise la bailleresse à résilier le contrat de bail à loyer. Toutefois, même si l'article 3 du contrat de bail à loyer fait obligation au locataire d'informer spontanément la coopérative en cas de fin des rapports de travail, les premiers juges ont considéré à raison qu'il ne ressort pas de la teneur de cet article que le bail est également résilié lorsque le locataire perd son emploi. La procédure n'a en effet pas permis d'établir que la conséquence de cette annonce est la résiliation du contrat de bail à loyer.
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E. 4.6
La Cour relèvera encore que l'article 6 al. 1 let. c des statuts dispose expressé- ment que les agents qui, sans qu'il y ait faute, ni volonté de leur part, ne rem- plissent plus les conditions requises pour être membre, peuvent néanmoins le res- ter jusqu'à nouvel avis et ce, en dérogation de l'article 848 CO. En conséquence, même si cette disposition légale était applicable au cas d'espèce, les statuts déro- geraient à celle-ci en prévoyant expressément que la perte du sociétariat n'inter- vient pas ipso jure dès la fin des rapports de travail.
E. 4.7
Au vu de ce qui précède, les premiers juges n'ont pas violé l'article 848 CO et B______ n'a pas perdu sa qualité de membre de la coopérative du fait de la perte de son poste de travail auprès des D______.
E. 5
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes sou- mises à la juridiction des baux et loyers, étant rappelé que l'art. 116 al. 1 CPC au- torise les cantons à prévoir des dispenses de frais dans d'autres litiges que ceux visés à l'art. 114 CPC (arrêt du Tribunal fédéral 4A_607/2012 du 21 février 2013 consid. 2.6).
E. 6
La valeur litigieuse est supérieure à 15'000 fr. au sens de la LTF. * * * * *
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C/16274/2012 PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers :
Déclare irrecevable l'appel interjeté le 4 septembre 2013 par COOPERATIVE D'HABITATION A______ contre le jugement JTBL/738/2013 rendu le 5 juillet 2013 par le Tribunal des baux et loyers dans la cause C/16274/2012-6-OSB. Dit que la procédure est gratuite. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Madame Sylvie DROIN, présidente; Madame Elena SAMPEDRO et Monsieur Laurent RIEBEN, juges; Monsieur Alain MAUNOIR et Monsieur Pierre DAUDIN, juges assesseurs; Madame Maïté VALENTE, greffière.
La présidente : Sylvie DROIN
La greffière : Maïté VALENTE
Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 15'000 fr. cf. consid. 1.2 + 6.
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